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R6publique Alg6rienne D6mocratique et Populaire
Ministdre de l'Enseignement Sup6rieur Et de La Recherche Scientifique

Universit6 d'EITARF
EL TARF . ALGERIE

Entre :

L'UNIVERSITE D'EL.TARF
repr6sent6e par son Recteur :

Pr. Rachid SIAB

et:

EXOVISIONS (LIMOGES - France)
repr6sent6e par son Directeur G6n6ral
M. BENIDIR Aziz

EXOVISIONS
LIMOGES. FRANCE

CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT
ET DE COLLABORATION SCIENTIFIQUE

TECHNIQUE ET PEDAGOGIQUE

d'une part,
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ll a 6t6 convenu ce qui suit :

CHAPITRE 1: OBJET

La pr6sente convention a pour objet la coop6ration scientifique, technique et p6dagogique entre
exoVisions et l'UET.

La pr6sente convention fixe les principes et les objectifs, dans les principaux domaines, ainsi
que les modalit6s de sa mise en @uvre.

Les axes de partenariat s'inscrivent notamment dans les domaines suivants :

. Formation, perfectionnement et recyclage.

. Accueil, encadrement et formation des enseignants, cadres et personnel stagiaires de
l'UET par le centre de Formation exoVisions.

. Organisation en commun accord de colloques, s6minaires, expositions, forums...

CHAPITRE 2 : PRINCIPES ET CADRE DE MISE,EN OEUVRE

Article 03 :

Une 6quipe compos6e d parite de 2 repr6sentants de chacune des parties est d6sign6e par les
signataires de la pr6sente convention, et se r6unira selon les besoins n6cessaires pour le suivi
et l'6valuation de Ia mise en Guvre de la pr6sente convention.

Des contrats sp6cifiques seront sign6s entre exoVisions d'une part et les facult6s, instituts,
laboratoires ou unit6s de recherche de l'UET, d'autre part.

GHAPITRE 3 : DOMAINES D'APPLICATION

La pr6sente convention couvre tous types d'activit6s et de prestations en relation directe avec
les missions statutaires d6volues d chacune des parties, notamment :

o Elaboration par exoVisions des modules et programmes de Formations sp6cialis6es ir
vocation professionnelle destin6s exclusivement aux stagiaires de l'UET.

. Organisation, accueil, encadrement et formation des stagiaires de l'UET par exoVisions
dans le cadre de la Formation Professionnelle Continue.

. Organisation en commun accord de s6minaires et conf6rences scientifiques, techniques et
pedagogique destin6s d traiter un thdme de travail ou de recherche.

o Toute autre action jugee utile d l'une ou l'autre partie.



Article 08 :

CHAPITRE 4 : MODALITES D'APPLICATION

La mise en euvre de la pr6sente convention donnera lieu i la conclusion de contrats

sp6cifiques a la Formation Professionnelle Continue entre les structures de l'UET et

exoVisions.

Article 06 :

Les contrats sp6cifiques des proiets ou programmes d6termineront notamment :

. L'objet du contrat,
o Les objectifs et r6sultats escompt6s,
o Le calendrier d'ex6cution des formations programm6es,

o Les responsabilit6s de chacune des deux parties,

o Les conditions financidres,
. Le mode d'6valuation et de suivi.

Article 07 :

L" prest-rtalre, en l'occurrence exoVisions, 6tablira et transmettra un rapport de suivi et

d'assiduit6 des stagiaires, d la fin de chaque formation.

Les contrats peuvent contenir, selon les besoins, des annexes portant des sp6cifications

techniques relatives aux actions envisag6es.

Des avenants peuvent, si n6cessaire, 6tre conclus en vue de modifier, compl6ter ou pr6ciser

certains 6l6ments du contrat de base.

Cette convention est r6gie par les dispositions r6glementaires en vigueur, notamment, en

matidre de confidentialite et de protection des informations et des documents.

CHAPITRE 5 : VALIDITE ET MISE EN VIGUEUR

La pr6sente convention est conclue pour une dur6e de cinq (05) ans. Elle est renouvelable par

tacite reconduction pour une m6me p6riode, sauf d6nonciation d'une des deux parties'

La pr6sente convention n'astreint aucune des deux parties d l'exclusivit6. Chacune d'elle

conserve la liberte de traiter avec d'autres partenaires.

Article 12 :

Chacune des deux parties se r6serve le droit de r6silier la pr6sente convention en cas de

d6faillance de l'autre partie dans l'ex6cution de ses obligations'
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Article 13:

La pr6sente convention est etablie en quatre (04) exemplaires originaux. Chacune des deux
parties est en possession de deux exemplaires.

Article 14 :

La pr6sente convention prendra effet a compter de la date de sa signature par les deux parties

Fait a El Tarf, le 2013 '"-** 3 $
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